Parking du centre : deux élus attaquent le projet en justice (Le Parisien, 04.03.06)
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SEPT NIVEAUX en sous-sol, 330 places et un coût estimé à quelque 8,9 M€... Le projet de parking souterrain qui doit s'implanter dans le centre-ville d'Asnières, sous la place Aristide-Briand, près de l'hôtel de ville, risque de voir sa construction retardée une fois de plus (voir encadré) . 
Deux élus d'opposition ont décidé de saisir le tribunal administratif pour faire annuler une délibération prise lors du conseil municipal, le 15 décembre. 
Le texte soumis au vote concernait l'approbation du choix du délégataire chargé de la construction et de l'exploitation du futur parc de stationnement ainsi que l'acceptation du contrat de concession de travaux et de service public. Il demandait au conseil d'autoriser le maire à signer ledit contrat. Les deux élus, Hubert Massol (MNR), conseiller municipal, et Laurent Martin Saint-Léon, ex-maire adjoint UMP aujourd'hui dans l'opposition, estiment que le maire n'a pas communiqué les éléments du dossier dans un délai suffisant pour permettre l'examen des pièces et la réflexion suffisante pour délibérer. Ils pensent aussi que de nombreuses modifications étaient apportées à ce projet de délibération. « Ce conseil s'est avéré très long, les débats se sont concentrés sur l'affaire de l'interview iranienne du directeur de cabinet, souligne Laurent Martin Saint-Léon. La délibération nous a été distribuée pour un vote immédiat alors que c'est un projet dont on parle depuis quatre ans. On nous a imposé un projet de délibération modifiée qui n'a même pas été validé par la commission des affaires générales de la mairie qui se réunit une semaine avant le conseil. » 
Les deux élus pointent le coût exorbitant de la future construction. « Le projet repose sur un montage financier aberrant et prohibitif pour le contribuable, alors que des sommes folles (plus de 600 000 € ) ont déjà été englouties et qu'aucun coup de pioche n'a été donné, souligne Laurent Martin Saint Léon. 
En plus du prix du parking (plus de 8 M€), la ville s'engage à verser en une fois dans le mois qui suit le début des travaux une subvention d'équipement égale à 3 590 M€ , elle garantit les emprunts nécessaires pour un montant plafonné de 4 350 M€ et les Asniérois devront verser 265 000 € de subventions d'exploitation pendant trente ans, c'est-à-dire 11 653 M € . On ne voit pas ce qui justifie cette durée de trente ans. » 
Asnières / Parking du centre Quatre années de procédures

Juillet 2002, premier contrat de concession (réalisation et gestion) signé avec Omniparc (ex-Gisparc-GTM). 
Septembre 2002 : le préfet demande l'annulation de la délibération pour « erreur de procédure au niveau des Codes des marchés publics » et saisit le tribunal administratif qui lui donne raison. 
Juin 2003, le conseil municipal d'Asnières adopte le principe de la signature d'un acte transactionnel portant sur 816 000 € pour indemniser la société Omniparc. 
Dans cette délibération, il approuve également le lancement d'une nouvelle procédure en vue de la conclusion d'un bail emphytéotique administratif pour la construction d'un parking aux abords de l'hôtel de ville. 
Août 2004, afin de conclure le bail emphytéotique (BEA), la ville a dû procéder au déclassement d'une partie de la place Aristide-Briand et doit donc recourir à une enquête publique qui a eu lieu du 2 au 20 août. Elle sera annulée par le maire à la suite d'un recours portant sur la date et la durée de l'enquête, mais aussi sur le choix du commissaire-enquêteur, un fonctionnaire de la ville, ainsi que sur l'absence d'étude d'impact liée travaux. 
Novembre 2004, nouvelle enquête publique du 2 au 19 novembre qui donne lieu à un avis défavorable du commissaire-enquêteur car il considère que les conditions de l'enquête ne permettent d'informer le public sur les motifs du déclassement (signature du BEA) et sur les conséquences pour la ville et les contribuables. 
Décembre 2005, le maire abandonne la procédure de BEA et fait adopter lors du conseil de décembre 2005 le principe d'une concession de service public, revenant au montage juridique initialement choisi. Le conseil municipal approuve le choix du titulaire du contrat de délégation et le contrat d'attribution. C'est cette délibération qui est aujourd'hui attaquée. 
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